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Maître d'ouvrage 
 

MAIRIE DE LANDUDAL 
Tél. : 0298574017 
Fax : 0298574008 

PLACE JACQUES LEPAGE 
29510 LANDUDAL 

 

Maître d'oeuvre 
 

LENNON 
Tél. : 0298918664 

Fax :  

8 rue Pt PERONIC 29180 
PLOGONNEC 

 

COORDONNATEUR SPS 

SOCOTEC FRANCE 
Agence Construction Quimper 

Tél. : 02 98 90 24 11 
Fax : 02 98 90 37 36 

Centre d'Affaires Le Brittany - Bât. 
E 

10 rue François Muret de Pagnac - 
CS 11009 

29196 QUIMPER CEDEX 

 

N° - Lot attribué 
Entreprise 

(Titulaire / Sous-traitant) 
Adresse 

Téléphone 
Télécopie 

Email 

 01 - Démolition, Gros Oeuvre  
 
 

 

  

 
 

 

 02 - Couverture  
 
 

 

  

 
 

 

 03 - Menuiseries extérieures  
 
 

 

  

 
 

 

 04 - Electricité, Ventilation  
 
 

 

  

 
 

 

 05 - Chauffage, Plomberie, 
Sanitaire  

 
 

 

  

 
 

 

 06 - Cloisons/Doublage, 
Faux-plafonds  

 
 

 

  

 
 

 

 07 - Carrelage  
 
 

 

  

 
 

 

 08 - Peinture  
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1.  

 

 

Le présent Plan Général de Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé (PGCSPS) a été 
élaboré en tenant compte des dispositions de la loi n° 93-1418 du 3
n° 94-
de sécurité et de protection de la santé lors des opérations de bâtiment ou de génie civil. 

 

 

simultanées des différents intervenants et les mesures générales pour assurer le maintien du chantier en bon ordre 
et en état de salubrité satisfaisant. 

 

 

Celui-  
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2.  

  

 

travailleurs. 

Ces mesures comprennent : 

1. Des actions de prévention des risques professionnels, 

2.  

3.  

  

 

-1 du code du travail sur le fondement des 
Principes Généraux de Prévention suivants : 

 

1. Eviter les risques, 

2. Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités, 

3. Combattre les risques à la source, 

4. 
le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de production, en vue notamment de limiter le 
travail monotone et le travail cadencé et de réduire les effets de ceux-ci sur la santé, 

5.  

6.  

7. Planifier la prévention en y intég

-1, 

8. Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de protection 
individuelle, 

9. Donner les instructions appropriées aux travailleurs. » 

  

 

« Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une 

santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel. »  
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3. 
 

  

 

Rénovation d'une salle de classe de l'école et des faux plafonds des réfectoires 1et 2  

 

rue de l'école 29510 LANDUDAL  

 

réhabilitation d'une salle de classe de l'école communale, démolition des ouvrants, démolitions du planchers bas 
et mise en place d'une dalle portée, carrelage, electricité et peinture  

 

-38 § 31, la liste des entreprises titulaires, cotraitantes et sous-
traitantes devant intervenir, ainsi que, respectivement, les effectifs prévisionnels de leurs travailleurs appelés à 

renseigner totalement à la date d'envoi de la déclaration préalable. 

Le Coordonnateur établissant le Plan Général de Coordination avant la nomination des entreprises, le présent 
article renvoie au chapitre 1 du Registre Journal où les éléments visés ci-dessus sont tenus à jour régulièrement.  

 

Les travaux sont prévus à partir de début juillet 2016 et s'achèveront fin aout 2016 ( sous réserve des 
autorisations administratives et du maitre d'Ouvrage)  

 

-38 § 31, la liste des entreprises titulaires, cotraitantes et sous-
traitantes devant intervenir, ainsi que, respectivement, les effectifs prévisionnels de leurs travailleurs appelés à 
intervenir sur le chantier, sont portés et tenus à jour au titre du Registre Journal.  
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4. 
 

  

 

 
appartenant à des services publics » les 

CERFA n° 900047.  

La copie des DICT et les réponses devront être adressées au coordonnateur Sécurité et Protection de la Santé.  

 

 n en période de vacances scolaires.  

* De ce fait, utilisation de matériel dont le niveau sonore est conforme à la réglementation en vigueur, 
notamment au décret n° 88-525 du 5 mai 1988. 

 Les entreprises devront respecter la réglementation concernant la circulation de la ville de LANDUDAL. 
L'école sera fermée pendant les travaux.  
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5. 
 

Conformément à l'article R.4532-44 du Code du Travail, ce chapitre précise les mesures d'organisation générale 

coordination SPS prises par le Coordonnateur et les sujétions qui en découlent.  

 

  
Dispositifs prévus A la charge de 

 
 

 

Coordonnateur.  

- chantier et la 
coordination entre les différents intervenants sur le chantier. 

 

Maître d'OEuvre 

 

ures venaient à rendre indispensable la réalisation des 
travaux dans un ordre différent. 

réponde à ces contraintes, tout en garantissant un niveau de sécurité équivalent au 
planning initial. 

 

Maître d'Ouvrage 

 

  
Dispositifs prévus A la charge de 

 
 

 

Le personnel sera identifié par tout moyen au choix des entreprises, soit par les 
casques, les vêtements, des badges ou autre. 

 
Tous Corps d'Etats 

Les visites de chantier par des tiers sont interdites, sauf accord préalable du Maître 
 

 
Tous Corps d'Etats 

les accès au chantier de son personnel, de ses prestataires de services et de ses 
livraisons. 

 

Tous Corps d'Etats 

La liste des personnels susceptibles d'être présents sur le chantier doit figurer dans les 
PPSPS des entreprises 

 
Tous Corps d'Etats 

 
 

 

L'accès au chantier se fera depuis la voie publique 

 
Tous Corps d'Etats 
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Dispositifs prévus A la charge de 

 
 

 

ses zones 
 

 
Tous Corps d'Etats 

 
 

 

Chaque entreprise gardera la charge d'évacuer ses déchets . 

Les déchets ne seront pas stockés à l'intérieur du bâtiment. 

 

Tous Corps d'Etats 

déchets des entreprises par un prestataire extérieur, qui sera mis à la charge des 
entreprises responsables. 

 

Tous Corps d'Etats 

 
 

 

Les déchets issus de matières dangereuses seront évacués et traités par les entreprises 
concernées. 

Lesconditions d'enlèvement de produits dangereux sont à préciser dans le PPSPS de 
l'entreprise concernée, en veillant à être réalisés au fur et à mesure de leur utilisation. 

 

Entreprise Concernée 

 
 

 

Nettoyage sous la responsabilité de chaque entreprise 

zones 
de travail. 

 

Tous Corps d'Etats 

Nettoyage sous la responsabilité de chaque entreprise 

de l'ensemble des zones de travail. 

 

Tous Corps d'Etats 

Elimination de déchets sur site 

 
par enfouissement ou par brûlage. 

 

Tous Corps d'Etats 

Constat de défaillance 

 
-

s de celle-ci. 

 

Tous Corps d'Etats 
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Dispositifs prévus A la charge de 

 
 

 

Branchement sur les prises existantes tout en privilégiant les outils sur batteries 

 
Tous Corps d'Etats 

 
 

 

Fourniture par  le MOA 

 
Maître d'Ouvrage 

 

  
Dispositifs prévus A la charge de 

 
 

 

Compte tenu des possibilités en matière de téléphonie mobile, chaque entreprise mettra 
à la disposition de ses salariés des téléphones portables d'entreprise. 

 
Tous Corps d'Etats 

 

  
Dispositifs prévus A la charge de 

 
 

 

Travaux mettant en oeuvre des matières et substances inflammables, explosives et 
 

 
signalisation indiquant le danger. 

 

 

 Installation électrique et matériels adaptés aux risques. 

 

Entreprise Concernée 

Travaux polluants (poussières, bruits, vibrations, etc.) 

-dessus. 

 

Entreprise Concernée 
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de travail, 

heures avant de quitter le chantier et vérifier les zones concernées. 

 

Entreprise Concernée 

 
 

 

au personnel et sur les zones de travail à risques. 

 
Entreprise Concernée 
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6.  

  

 

  
Dispositifs prévus A la charge de 

 
 

 

devront. : 

- indiquer ces risques dans leurs PPSPS et les moyens de prévention à prendre en 
conséquence 

- signaler ces risques lors des réunions de chantier afin de prendre en commun, lors de 
ces réunions, les moyens de prévention adaptés 

 

Tous Corps d'Etats 

 
 

 

indiquant le danger. 

 neutralisation de la zone ou superposition de tâches pour rattrapage 

 

 

Entreprise Concernée 

 

  

 

  
Dispositifs prévus A la charge de 

 
 

 

Toutes les découpes seront faites manuellement ou à l'aide de matériels récupérant les 
poussières générées. 

 
Entreprise Concernée 

Pour les carrelages, les découpes seront faites sous voie humide. 

 
07 - Carrelage 

Les travaux de découpe à la disqueuse seront limités et faits à l'extérieur des bâtiments. 

 
Entreprise Concernée 

 
 

 

Les travaux superposés seront interdits 

 
Tous Corps d'Etats 

Si l'origine, d'une superposition ponctuelle est liée à un retard, le titulaire du lot en retard 
mettra en place les protections nécessaires à la sécurité des autres lots. 

 
Tous Corps d'Etats 



Affaire : LANDUDAL - REHABILITATION ECOLE DES CHATAIGNIERS -  
rue de l'ecole   
29510 LANDUDAL 

 

 

160426840000018 PGC  28/04/2016 Réf : 26840/16/1474  Page 15/19 

 

7.  

  

 

  
Dispositifs prévus A la charge de 

 
 

 

mettra en place unn  bungalow vestiaire dimensionné pour 10 personnes 
avec armoires et chaises.Celui ci répondra aux normes d'hygiene des lieux de travail et 
sera raccordé au réseau d'énergie. 

 

01 - Démolition, Gros 
Oeuvre 

 
 

 

PPSPS. 

 

01 - Démolition, Gros 
Oeuvre 

 
 

 

Le maître d'ouvrage mettra à disposition les sanitaires du site pour les entreprises. 

 
Tous Corps d'Etats 

 
 

 

 

 
Maître d'Ouvrage 



Affaire : LANDUDAL - REHABILITATION ECOLE DES CHATAIGNIERS -  
rue de l'ecole   
29510 LANDUDAL 

 

 

160426840000018 PGC  28/04/2016 Réf : 26840/16/1474  Page 16/19 

 

8.  

  

 

  
Dispositifs prévus A la charge de 

 
 

 

Mise à la disposition de l'ensemble des personnels de chaque entreprise de téléphones 
portables. 

 
Tous Corps d'Etats 

 
 

 

Les consignes de sécurité de chaque entreprise seront précisées dans les PPSPS. 

 
Tous Corps d'Etats 

 

  
Dispositifs prévus A la charge de 

 
 

 

Les secouristes du travail seront identifiés par un signe distinctif. 

 
Tous Corps d'Etats 

 Un en permanence pour vingt salariés travaillant sur le site. Celui-ci devra porter 
en permanence un signe distinctif (logo sur casque ou sur vêtement de travail) 

 

 

Tous Corps d'Etats 

 Affichage des coordonnées des secouristes présents sur le chantier. Liste à 
actualiser toutes les semaines. 

 
Tous Corps d'Etats 

 
 

 

Boîte de secours 

  

  

 

 

Tous Corps d'Etats 
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9.  

  

 

  
Dispositifs prévus A la charge de 

 
 

 

Le coordonnateur ne saurait être un agent de sécurité ni un animateur de sécurité. Il est 
le gestionnaire de la coactivité des risques (des interfaces des entreprises simultanées 
ou successives), les entrepreneurs restent pleinement responsables de leurs 

 

 

Maître d'Ouvrage 

 
 

 

 détecté lors des travaux, le 
Coordonnateur SPS est autorisé à demander aux intervenants de prendre les mesures 

 

 

Tous Corps d'Etats 

 
manquement aux dispositions du présent document. 

 
Tous Corps d'Etats 

 chantier, à toute entreprise, 
titulaire et /ou sous-
transmis son PPSPS. 

 

Tous Corps d'Etats 

 Les dispositions concernant le chapitre ci-dessus sont définies aux articles 
9.2.1, 9.2.2, 9.2.3, 9.2.4 et 9.2.5. 

 En cas de non respect des dispositions précitées, le présent article sera 
appliqué sans mise en demeure préalable 

 

Tous Corps d'Etats 

 
 

 

 Le Registre Journal contient : 

 Les comptes-rendus des inspections communes, les consignes à transmettre, 

 
tout autre intervenant, 

 
les effectifs et la durée des travaux, 

 Le procès-verbal de passation des consignes avec le Coordonnateur appelé à 
lui succéder ou à le remplacer momentanément. 

 

 Le Registre Journal permet de consigner contradictoirement dès la conception 
tous ses actes et échanges avec les différents acteurs. 

 

Coordonnateur SPS 
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 Le Registre Journal est disponible sur demande auprès du Coordonnateur SPS, 
-40 du Code du Travail. 

 
Coordonnateur SPS 

 

  
Dispositifs prévus A la charge de 

 
 

 

 AVANT toute intervention du sous traitant sur le chantier, la procédure suivante 
doit être IMPERATIVEMENT respectée. 

 
Tous Corps d'Etats 

1. 
 

2. accord, il le communique à la fois à 
 

3. 
son propre PPSPS. (Article R.4532-60 du Code du Travail). 

4. Le sous traitant dispose -

conditions définies par les articles R.4532-56 à 4532-76 du Code du Travail. 

 

Tous Corps d'Etats 

 En cas de non respect des dispositions ci-dessus, il sera fait application 
 

 
Tous Corps d'Etats 

Inspection commune et Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé 
(PPSPS) 

 
 

 

Tous Corps d'Etats 

 
 

 

Les inspections communes seront réalisées à l'initiative du CSPS ,de façon groupée et 
sur convocation. Dans le cas d'impossiblité l'entreprise fera la demande d'IC au moins 
3 semaines avant le début de ses TVX. 

 

Tous Corps d'Etats 

* En cas de non respect des dispositions ci-dessus, il sera fait application 
 

 
Tous Corps d'Etats 
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 A établir 8 jours après Inspection Commune et avant toute intervention sur le 
site : 

 
Tous Corps d'Etats 

 Contenu conforme aux articles R.4532-56 à 4532-76 du Code du Travail. 

 
Tous Corps d'Etats 

 En cas de non respect des dispositions ci-dessus, il sera fait application 
document. 

 
Tous Corps d'Etats 

 
 

 

Les travailleurs indépendants participeront à une inspection commune préalable et 
remettront un PPSPS avant le début des travaux. 

 
Tous Corps d'Etats 

 Les travailleurs indépendants sont également soumis aux articles 9.2.3 et 9.2.4.  

 Les locatiers sont considérés comme prestataires de services et sont sous la 
 

 En cas de non respect des dispositions ci-dessus, il sera fait application 
 

 

Tous Corps d'Etats 

 
 

 

intervenants (ex: MOA, MOE et entreprises concernées). 

 
Coordonnateur SPS 

 


